
C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

Livret d’accueil des membres 
du Réseau rural national



2           Livret d’accueil des membres du Réseau rural national                    



2           Livret d’accueil des membres du Réseau rural national                                 3

L’édito – le mot d’accueil des pilotes

Vous venez d’adhérer ou vous souhaitez adhérer au Réseau rural national, nous vous 
souhaitons la bienvenue. 

La charte d’adhésion que vous avez signée vous permet d’intégrer l’un des 7 collèges 
du Réseau rural national regroupant les partenaires économiques et sociaux, et les 
organismes pertinents représentant la société civile, les membres de droit. Vous en 
trouverez l’organisation détaillée en page 6.

Si vous souhaitez adhérer, vous trouverez la charte du réseau rural national, ainsi que 
le bulletin d’adhésion, à l’adresse suivante. (https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/
fichiers/2017-10/2014_rrf_charte_du_reseau_rural_national.pdf)

Le but de ce livret d’accueil est de vous accompagner en tant que nouveau membre 
afin de vous faire découvrir le Réseau rural national et ce qu’il peut vous apporter en 
tant que structure souhaitant s’impliquer dans la mise en œuvre du Fonds européen 
agricole pour le développement rural (FEADER).

Vous trouverez dans ce livret toutes les informations utiles : qu’est-ce que le Réseau 
rural national, quelle est son organisation, qui sont ses membres, quels sont les outils 
proposés et comment vous pouvez contribuer à le faire vivre, en bref toutes les clés 
pour une intégration réussie.

Le Réseau rural national, 

c’est ensemble que se construit l’avenir des 
territoires !

https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2017-10/2014_rrf_charte_du_reseau_rural_national.pdf
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1- Qu’est-ce que le Réseau rural national ?

1.1. Présentation du Réseau rural national
Second pilier de la politique agricole commune (PAC), le Fonds européen agricole de développement rural (FEADER) 
finance les projets de développement en milieu rural. En France, ce sont 11,4 milliards d’euros qui sont mobilisés pour la 
période 2014 – 2020 à travers les 27 programmes de développement rural gérés par les conseils régionaux, la collectivité 
territoriale de Corse, le conseil général de la Réunion, ainsi que la DAAF de Mayotte, et 2 programmes nationaux gérés 
par l’Etat (RRN et Gestion des risques et assistance technique).

Dans ce cadre, chaque Etat membre a mis en place un Réseau rural national (RRN) dans le but de fédérer les différents 
acteurs pour favoriser les transferts et répondre collectivement aux enjeux des territoires ruraux. Pour cela, chaque RRN 
doit répondre à 4 objectifs :

Accroître la
participation des

parties prenantes à la
mise en oeuvre de la

politique de
développement rural

Améliorer la qualité
de la mise en oeuvre
des programmes de
développement rural
régionaux (PDRR)

Informer le grand
public et les
bénéficiaires

potentiels sur la
politique de

développement rural
et sur les possibilités

de financement

Favoriser l'innovation
dans le secteur de
l'agriculture, de la

production
alimentaire et de la
foresterie ainsi que

dans les zones rurales
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La France a fait le choix de confier au RRN un objectif complémentaire qui est de favoriser toutes formes de coopération.

En France le Réseau rural s’organise en deux échelons :

-Le Réseau rural national (RRN), co-piloté par le ministère en charge de l’agriculture, le Commissariat général 
à l’égalité des territoires et Régions de France. Celui-ci réunit les réseaux ruraux régionaux et des têtes de réseau 
national ou interrégional

-Les Réseaux ruraux régionaux, portés par les conseils régionaux, qui réunissent les acteurs locaux : associatifs, 
porteurs de projets, groupes opérationnels du PEI, territoires LEADER…

Le Réseau rural national est un réseau participatif qui a vocation à accueillir la diversité des organismes de portée 
nationale ou inter-régionale concernés par le développement rural. Il vise à valoriser, échanger, informer pour faire 
caisse de résonnance des initiatives locales en matière de développement des territoires ruraux. Compte tenu de 
la décentralisation de la gestion du FEADER auprès des Conseils régionaux, celui-ci a pour ambition de se situer au 
carrefour des régions.

Pour répondre à ces objectifs, il met ainsi à la disposition de ses membres différents outils pour favoriser la circulation 
de l’information, créer des espaces d’échanges, promouvoir et valoriser toutes les initiatives liées à la politique de 
développement rural en France. Cela se traduit par exemple par l’organisation d’échanges lors d’ateliers et de séminaires 
sur les grands enjeux du développement des territoires ruraux mais aussi par le lancement d’appels à projet pour mieux 
comprendre une problématique ou encore des actions d’information pour faire connaître au plus grand nombre le 
résultat des travaux.

Les principes de fonctionnement du RRN, son cadre d’intervention et ses activités sont décrits dans le programme 
spécifique du RRN (PSRRN) adopté par la Commission européenne le 12 février 2015. Les actions du Réseau rural 
national sont principalement financées par des crédits émanant du FEADER, du ministère en charge de l’agriculture et du 
Commissariat général à l’égalité des territoires.

POUR EN SAVOIR PLUS :

• Le film de présentation du RRN  (https://vimeo.com/173462114)

• La plaquette de présentation du RRN  
(https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2017-11/2016_rrf_plaquette_presentation_reseau_rural_
francais_v02.pdf)

• Le PSRRN  (http://www.reseaurural.fr/files/programme_rrn_approuve_20150212_0.pdf)

https://vimeo.com/173462114
http://www.reseaurural.fr/files/flyer_a4_vfinale_bd1.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/programme_rrn_approuve_20150212_0.pdf
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1.2. L’organisation du Réseau rural national

1.2.1. Les membres du réseau
Le RRN réunit les organisations et les administrations travaillant dans le domaine du développement rural c’est-à-dire 
les autorités publiques compétentes, les partenaires économiques et sociaux, les organismes pertinents représentant la 
société civile… Les structures membres du RRN ont une vocation nationale ou interrégionale et sont concernées par au 
moins une des 6 priorités du développement rural. [La liste des membres du RRN est détaillée en annexe].

Tous les membres du Réseau rural national sont membres de l’assemblée générale du réseau et sont répartis en collège

Collège 1

Monde
agricole, forêt

et industrie
agroalimentaire Collège 2

Environnement
et patrimoine

Collège 3

Acteurs 
socioéconomiques

Collège 4
Développement

territorial intégré -
soutien au

développement
local

Collège 5

Collectivités
locales et

territoriales

Collège 6

Enseignement,
recherche,

experts

Collège 7

Réseaux ruraux
régionaux

Membres
permanents
consultatifs
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1.2.2. Les structures responsables du pilotage du Réseau rural national

L’unité nationale d’animation (UNA)

L’UNA est responsable du pilotage opérationnel du Réseau rural national. Elle est composée des trois copilotes du RRN : 
le ministère en charge de l’agriculture, le Commissariat général à l’égalité des territoires et Régions de France.

L’UNA a pour principales missions :

- L’organisation de la concertation et l’information des parties prenantes à la politique de développement rural sur 
les actions conduites ou à mener dans le cadre des instances de gouvernance du Réseau

- L’élaboration, la mise en œuvre concrète et la coordination du plan d’action annuel du RRN permettant de 
répondre aux objectifs fixés

L’autorité de gestion du Programme Spécifique du Réseau Rural National (PSRRN)

Le RRN est mis en œuvre au travers d’un programme de développement rural à part entière, appelé programme 
spécifique du Réseau rural national (PSRRN), document cadre pour toute la programmation 2014 - 2020. A ce titre, ce 
programme est doté d’une autorité de gestion dont les missions sont assurées par le ministère en charge de l’agriculture. 
L’autorité de gestion est responsable de la gestion et de la mise en œuvre efficaces, effectives et correctes du programme 
au regard de la réglementation européenne et nationale.
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1.2.3. La gouvernance

Assemblée générale
1 fois par an

Fixe les grandes orientations 

Comité réseau rural
3 à 4 fois par an

Concertation et suivi / programme d’action

Comité exécutif (ARF/MAA/CGET et ASP)
1 fois par mois
Arbitre / finance

Comités
consultatifs
LEADER,

PEI, suivi et
évaluation

Mise en oeuvre18 Réseaux
ruraux 

régionaux Unité nationale
d’animation

Prestataires
(ASP, …)

Partenaires
nationaux

(dont 33 MCDR)
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Le RRN a notamment pour but la coordination entre les acteurs, aussi il a pour vocation de réunir les organisations et les 
administrations concernées par le développement rural. Pour cela, le RRN est organisé autour de différentes instances 
de gouvernance sur lesquelles s’appuie l’unité nationale d’animation :

L’assemblée générale (AG)

Composition

L’AG regroupe l’ensemble des membres du réseau.

Rôle

L’AG est avant tout un espace d’échanges, de débats et de propositions concernant les grandes orientations et objectifs 
du RRN. C’est également un lieu d’information et de restitution auprès des membres sur les actions conduites par le 
Réseau.

Lors de l’assemblée générale, les membres de chaque collège élisent des représentants qui siègent au sein du comité de 
suivi unique, du comité du Réseau rural et des comités consultatifs. Un collège désigne un groupe de structures ayant 
pour point commun le même secteur d’activité. Les représentants de chaque collège ont été élus pour l’ensemble de la 
programmation, ainsi seuls les sièges vacants font l’objet d’une élection en assemblée générale.

Vous trouverez en annexe, la liste et l’intitulé des collèges et membres de droit. Pour plus de détails, consulter l’annuaire 
sur https://www.reseaurural.fr/annuaire

[Vous pouvez consulter en annexe, la liste des collèges]

Fréquence

L’assemblée générale se réunit en moyenne une fois par an et se déroule en général en région.
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Le comité du Réseau rural (CRR)
Composition

Le comité du Réseau rural est composé :

- de membres permanents :

• Syndicats agricoles représentatifs au niveau national : Fédération Nationale des Syndicats des Exploitants 
Agricoles (FNSEA), Jeunes agriculteurs (JA), Confédération paysanne et Coordination rurale

• Assemblée des chambres consulaires : Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA), Assemblée 
permanente des chambres des métiers et de l’artisanat (APCMA)

• Association des maires de France (AMF)
• LEADER France
• 5 représentants des réseaux ruraux régionaux

- des membres élus lors de l’assemblée générale représentants les 7 collèges.

Rôle

Le comité du Réseau rural a pour vocation d’organiser le débat autour des priorités d’action : proposition d’action à 
conduire et programmation annuelle des activités, avis sur la mise en œuvre des activités du RRN, veille à la bonne 
articulation des activités. Le CRR assure également le traitement et l’analyse des informations venant des réseaux 
européens. Le plan d’action annuel du RRN est soumis à la validation des membres du CRR.

Fréquence

Le CRR se réunit de 2 à 3 fois par an en moyenne.

Les comités consultatifs (CC)
Les comités consultatifs sont des instances restreintes qui permettent d’organiser la concertation autour de thématiques 
ciblées. Au lancement du Réseau rural national, trois comités consultatifs ont été créés :

• Comité consultatif LEADER
• Comité consultatif PEI
• Comité consultatif suivi et évaluation

Selon les besoins qui pourraient émerger pendant la programmation, d’autres comités consultatifs pourront être mis en 
place.
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Composition

Comité consultatif LEADER Comité consultatif PEI
Comité consultatif 

suivi et évaluation

• Les représentants du collège 
« Développement territorial 
intégré »

• L’UNA

• 2 représentants de Groupe 
d’Action Locale (GAL)

• 5  r e p r é s e n t a n t s  d e s 
correspondants LEADER en 
régions

• 1 membre du CC PEI

• 1  membre du CC suiv i  et 
évaluation

• 1 représentant d’un Groupe 
d ’Ac t io n  L o c a le  Pê c h e  et 
Aquaculture (GALPA)

• L’Agence de Ser vices et de 
Paiement * (ASP)

• Les membres du groupe PEI 
d u  G ro u p e m e n t  d ’ i n té r ê t 
scientifique relance agronomique 
(GIS RA)

• L’UNA

• 5 correspondants régionaux 
(référents PEI innovation)

• Un membre de chaque collège du 
RRN

• 1 membre du CC LEADER

• 1  membre du CC suiv i  et 
évaluation

• L’ASP*

• L’UNA

• 1 membre du CC LEADER

• 1 membre du CC PEI

• 1  représentant de l’Observa-
toire du développement rural 
(ODR – INRA Toulouse)

• 5  r e p r é s e n t a n t s  d e s 
correspondants évaluation en 
région

• L’ASP*

Rôle

Chaque comité est consulté pour l’élaboration du plan d’action du RRN sur les thématiques qui le concerne. Le comité 
joue un rôle de facilitateur sur la consultation et l’orientation des dispositifs traités et propose des activités annuelles 
spécifiques (groupe de travail, focus group, séminaires et évaluation…)

Fréquence

Les comités consultatifs se réunissent de 2 à 3 fois par an.
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Les réunions des correspondants des Réseaux ruraux régionaux

Composition

Cette instance réunit les correspondants des Réseaux ruraux régionaux au sein :

• des Conseils régionaux

• des Directions de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (DRAAF) et secrétariat général des affaires 
régionales pour les services déconcentrés de l’Etat

Rôle

Le réseau des Réseaux ruraux régionaux permet : 

• de reconnaitre l’outil « Réseau rural » comme un lieu fédérateur des enjeux du développement rural, relais et 
diffusion des informations pertinentes sur le développement rural

• de réaliser des actions performantes et utiles aux autorités de gestion régionales pour permettre réellement une 
bonne utilisation du FEADER

• de donner des éléments de compréhension de la valeur ajoutée du réseau régional dans l’évaluation des PDR.

• des échanges entre animateurs et retour d’expériences sur des sujets traités par les uns et les autres à toutes les 
échelles

Fréquence

Le réseau des RRR se réunit en moyenne de 3 à 4 fois par an.

Le comité exécutif
Composition

Le comité exécutif est composé :

• des copilotes du RRN

• de l’autorité de gestion du PSRRN

• l’Agence de services et de paiement en sa qualité d’organisme payeur du FEADER
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Rôle

Le comité exécutif a pour mission :

• de mettre en œuvre les orientations du RRN définies dans les instances de gouvernance et en particulier lors de 
l’assemblée générale

• de prendre les décisions opérationnelles, de réaliser le plan d’action et d’assurer le pilotage de l’animation 
nationale

• de sélectionner les actions et projets soutenus par le PSRRN, de décider de l’allocation des ressources humaines 
et financières en provenance du budget de l’État et du FEADER 

Fréquence

Le comité exécutif se réunit en moyenne une fois par mois.

2. Que peut faire le Réseau rural national pour vous ?

2.1. Les outils à ma disposition
Le RRN, au travers de l’unité nationale d’animation, met en œuvre un ensemble d’activités pour répondre aux objectifs 
qui lui sont assignés. Ces activités sont prévues dans le programme spécifique du RRN, décliné chaque année dans un 
plan d’action qui est élaboré en concertation avec les membres du Réseau. Ces activités se traduisent par des outils mis 
à la disposition des membres sur la base de trois principes d’action : informer, mobiliser, capitaliser.

En outre, une newsletter mensuelle et une revue semestrielle permettent de :

• donner à voir l’action globale de l’Europe dans les territoires ruraux 

• valoriser les projets/actions les plus emblématiques mis en œuvre sur les territoires

• valoriser le rôle du Réseau rural en faveur des acteurs du développement rural et leurs partenaires dans les 
territoires urbains
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2.2. Les 3 principes d’actions du Réseau

Informer…

… au travers de la diffusion d’informations relatives aux activités du réseau et au développe-
ment rural en France dans le cadre d’outils de communication dédiés (site internet du RRN, 
lettres d’information, revue du RRN…) ou d’évènements (séminaires nationaux thématiques)

 Mobiliser…

… en favorisant les échanges sur des thématiques ciblées en réunissant des acteurs variés : 
associations, porteurs de projets, groupes d’action locale LEADER, groupes opérationnels du 
Partenariat Européen pour l’innovation… 

Capitaliser…

… les bonnes pratiques en matière de développement rural sur tout le territoire, en mettant 
en lumière des projets exemplaires ou innovants, en lançant des appels à projet pour mieux 
comprendre une problématique et apporter des réponses concrètes et collectives.



16           Livret d’accueil des membres du Réseau rural national                                 17

La lettre 
d’information

Le site 
internet 

Le centre de 
ressources

 

Les études et 
dossiers 

thématiques

Les boîtes à 
outils

Les travaux issus 
des appels à 

projet

La 
dissémination 

des projets 
exemplaires ou 

innovants

L’observatoire du 
développement 

rural 

L’espace ICGET 
permettant 

des échanges 
dynamiques entre 
réseaux régionaux 

(forum, agenda, 
téléchargement de 

documents, ...)

Les groupes de 
travail et séminaires 

thématiques

Les annuaires du RRN 
(RRN, GAL, PEI…)

Les séminaires
nationaux

Les outils de 
promotion 

du RRN et du 
FEADER

La revue 
du RRN

Les instances de 
gouvernance et de 

mise en réseau 
(AG, CRR, RRR, CC)
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2.3. L’annuaire du Réseau rural national

L’annuaire du réseau rural est une base de données disponible sur www.reseaurural.fr qui répertorie coordonnées et 
informations des membres du réseau, des acteurs et parties prenantes du développement rural. Il regroupe et identifie 
des informations sur les structures représentatives du réseau et de leurs membres respectifs. 

Chaque membre présent dans l’annuaire est rattaché à une ou plusieurs instances du réseau et/ou à une ou plusieurs 
communautés de travail (communauté LEADER, communauté PEI, communauté MCDR, GIEE). 

C’est cette base de données qui permet de diffuser les informations du Réseau rural aux membres du Réseau et 
autres parties prenantes. Il permet donc de mobiliser des acteurs et de cibler un public en fonction de l’information 
à communiquer. De ce fait, elle est indispensable pour le bon fonctionnement des instances du Réseau rural. C’est 
pourquoi il est nécessaire que sa mise à jour soit continue, s’agissant d’un outil de communication essentiel à la vie du 
Réseau rural français.

Comment intégrer l’annuaire ?

L’annuaire en ligne présente des données nominatives. L’identifiant unique est l’adresse mail. Pour saisir une nouvelle 
fiche d’identité, il convient de cliquer sur «intégrer l’annuaire» afin d’accéder au formulaire d’inscription et de renseigner 
l’ensemble des données.

Chaque personne, membre du réseau, doit remplir une fiche d’identité accessible via le lien suivant https://www.
reseaurural.fr/annuaire-demande/fiche-identite/integrer  Des mentions obligatoires sont à renseigner : nom, prénom, 
fonction du représentant, nom de la structure, adresse postale, téléphone fixe, niveau géographique d’intervention, 
ainsi qu’un E-mail nominatif  (qui est le critère d’identification de chaque fiche d’identité : nom.prénom@structure.fr, les 
mails génériques sont à exclure. Ils pourront néanmoins être renseignés en 2ème contact (contact@structure.fr).

La rubrique « communauté de travail » (cf. supra) est également à renseigner dans la mesure où elle permet la définition 
de listes de diffusion par type d’acteur, de dispositif….

L’instance par défaut est celle des Réseaux ruraux régionaux. L’inscription aux autres instances est faite sur demande 
(UNA, comités et collèges de l’AG).

http://www.reseaurural.fr
https://www.reseaurural.fr/annuaire-demande/fiche-identite/integrer
https://www.reseaurural.fr/annuaire-demande/fiche-identite/integrer
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Mise à jour de l’annuaire, exploitation des données

Il suffit d’aller sur la fiche d’identité requise puis d’utiliser le formulaire, accessible depuis le bouton vert «mettre à jour 
ma fiche d’identité». 

Pour bien être destinataire des messages, il convient de modifier les éléments de chaque fiche d’identité, que ce soit en 
cas de départ ou de changement de fonction d’une personne au sein d’une structure, ou de l’indiquer aux membres de 
l’UNA (contact@reseaurural.fr). En effet, l’annuaire permet la diffusion d’e-mails et de newsletter à un grand nombre 
de destinataires via les listes spécifiques (contacts Leader, contacts PEI, contacts AG…) des instances et communautés 
saisies pour chacune des fiches d’identité.

mailto:contact%40reseaurural.fr?subject=
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3. Le Réseau, c’est vous qui le faites vivre
Le Réseau comprend une multitude d’acteurs et donc une multitude de situations. Chaque membre peut s’impliquer à 
sa manière. Quelles que soient ces situations, le RRN défend le respect des convictions et des idées de chacun ainsi que 
la volonté que ses membres puissent les partager.

S’impliquer à sa manière au sein du Réseau, cela signifie par exemple :

• participer aux événements et aux échanges organisés par le Réseau,

• proposer des sujets pour la revue et la lettre du RRN,

• transmettre des informations pour une mise en ligne sur le site Internet,

• faire remonter des projets exemplaires ou innovants financés par le FEADER,

• informer le réseau sur l’existence d’études, de rapports ou d’initiatives en lien avec la politique de développement 
rural,

• solliciter le réseau pour approfondir un sujet, développer une thématique, voir débattre d’un sujet en lien avec 
l’actualité du développement rural,

• solliciter le réseau pour connaitre des exemples de projets sur une thématique, au niveau national ou européen, 

• solliciter le réseau pour une mise en lien avec d’autres acteurs, membres du RRN, 

• …

4. Le lien avec les Réseaux européens
Outre son rôle de valorisation, de promotion et d’accès au FEADER au niveau national, le Réseau est également un outil 
d’échanges et de promotion des politiques européennes en matière de développement rural.

A ce titre, le Réseau permet une prise de conscience des points communs entre pays européens des problématiques de 
développement rural, en tenant compte des particularités dans différents pays et des différentes approches possibles.
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La mise en contact entre le Réseau national et les échanges intra européens sont facilités par le Réseau européen 
de développement rural (ENRD, https://enrd.ec.europa.eu/home-page_fr), qui sert de plateforme pour l’échange 
d’informations relatives au fonctionnement pratique des politiques, programmes, partage des connaissances, projets de 
coopération et autres initiatives de développement rural, et sur la manière dont on peut les améliorer pour faire avancer 
le développement rural. Fondé en 2008 par la DG AGRI, l’ENRD est composé de deux unités d’appui (le point de contact 
et le Helpdesk Evaluation européen) pour faciliter ces activités :

Développement des connaissances

• Identification des bonnes pratiques tant pour la conception que la mise en œuvre des programmes afin de 
promouvoir le transfert d’approches réalisables. 

• Travaux thématiques rassemblant les groupes thématiques (GT) des acteurs clés du développement rural, 
les analyses des PDR, l’identification des bonnes pratiques et les réalisations qui s’y rapportent, telles que les 
événements, le matériel d’information et les publications.

Mise en réseau et échanges 

• Réunions de groupes thématiques rassemblant les acteurs et les experts concernés afin de favoriser la discussion 
ainsi que l’échange d’idées, de connaissances et de réflexions sur un sujet spécifique. 

• Réunions européennes des Réseaux ruraux nationaux (RRN) servant de plateforme pour l’échange entre les 
États membres et entre les niveaux nationaux et européens. 

• Séminaires européens réunissant un large éventail d’acteurs pour discuter de sujets spécifiques du développement 
rural.

Communication

• Le site Internet  

• Une newsletter mensuelle

https://enrd.ec.europa.eu/home-page_fr
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5. Contactez l’unité nationale d’animation
Composition de l’unité nationale d’animation :

• Régions de France, représentée par Pascal GRUSELLE

• Commissariat général à l’égalité des territoires, représenté par Juliette BISARD

• Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (autorité de gestion du Programme spécifique du Réseau 
rural national), représenté par Maria COSME, cheffe du BCDR

Marc LONGHI, adjoint à la cheffe du BCDR, Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, chargé du 
suivi transversal pour le Réseau rural national, le PEI et l’animation LEADER,
Patricia ANDRIOT, chargée de la gestion globale du programme,
Régis PIECHOWIAK, chargé du suivi des porteurs de projets nationaux visant à favoriser l’émergence de 
mobilisations collectives pour le développement rural (MCDR),
Christine LAINÉ, chargée de l’animation transversale du réseau et suivi du plan d’action,
David ARMELLINI, chargé de l’animation du Réseau rural national,
Hanane ALLALI-PUZ, chargée de mission LEADER et stratégies locales de développement,

Pascale RICCOBONI, chargée du suivi et animation du Partenariat Européen pour l’Innovation.

Elle est organisée en 4 volets :

Volet animation rurale : 
Organisation d’évènements, de la mise en place d’outils d’animation et de coordination des échanges, de communication 
et de valorisation des bonnes pratiques (David ARMELLINI).

Volet Partenariat Européen pour l’Innovation (PEI) : 
L’animation nationale du PEI vise à consolider et construire des réseaux thématiques : boîte à outils et favoriser la 
participation des acteurs français aux activités européennes du PEI (Pascale RICCOBONI).

Volet LEADER et stratégies locales de développement : 
L’animation nationale permet le renforcement des coopérations entre GAL. Différentes activités sont identifiées : 
séminaires annuels, Focus group, capitalisation Leader, mise en réseau des GAL, métiers, veille réglementaire, appui 
technique à la coopération Leader (Hanane ALLALI-PUZ).

Volet Activités transversales : 
Ce volet vise à grouper toutes les activités dont la mutualisation est pertinente au niveau national : formations à la 
gestion du FEADER, réunions d’information, actions de communication complémentaires à celles des régions, actions 
d’évaluation au niveau national et de suivi via l’Observatoire du développement rural (Patricia ANDRIOT, Régis 
PIECHOWIAK, Christine LAINE, Marc LONGHI).



22           Livret d’accueil des membres du Réseau rural national                                 23

Annexe 

Liste des membres de l’assemblée générale du Réseau rural national

COLLEGE 1 : Monde agricole, forêt et Industrie Agroalimentaire (IAA)

COLLEGE 2 : Environnement et patrimoine
      
COLLEGE 3 : Acteurs socio-économiques (hors agriculture, forêt et IAA)

COLLEGE 4 : Développement territorial intégré- soutien au développement local

COLLEGE 5 : Collectivités locales et territoriales

COLLEGE 6 : Enseignement, recherche, experts

COLLEGE 7 : Réseaux régionaux

MEMBRES DE DROIT (non-votants)
Agence de services et de paiement (ASP)
Commission européenne
Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux (CGAAER)
Commissariat Général à l’Egalité des Territoires
Groupement des DRAAF 
Institut National de la Recherche Agronomique (INRA)
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
Ministère de la Cohésion des Territoires et des relations 
Ministère de la Culture  
Ministère de la Transition Écologique et de la Solidarité  
Ministère de l’Economie et des Finances 
Ministère de l’Education nationale 
Ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
Ministère de l’Intérieur 
Ministère des Outre-Mer 
Ministère des Solidarités et de la Santé
Ministère des Sports 
Ministère du Travail 
Régions de France
Réseau Européen de Développement Rural



Retrouvez le Réseau rural sur :

@reseaururalfr Réseau rural 
français

@reseaururalfr Réseau rural  français 2014-2020


